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MAIRIE DE 
BESANcON Arrete du Maire 

de la Ville de Besangon 

 

DSTP.26.00.A80  

OBJET: Reglement interieur des Hal les es Beaux-Arts — Abrogation de l'an-ete DSTP 
24.00. A371 du 6 decembre 2024 

La Maire de la Ville de Besancon, 
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment ses 

articles L 2212-2, L 2224-18 et L 2224-18-1, 
Vu le Code Penal, notamment son article R 610-5, 
Vu la loi des 2 et 17 mars 1791 relative a la liberte du commerce et de 

l'Industrie, 
Vu l'arrete ministeriel du 4 octobre 1973 relatif a l'hygiene des lieux de 

vente au detail des produits de la peche, 
Vu l'arrete ministeriel du 25 octobre 1982 relatif a l'elevage, la garde et 

la detention d'animaux, 
Vu le reglement (CE) n°852/2004 du Parlement Europeen et du Conseil 

du 29 avril 2004 relatif a l'hygiene des denrees alimentaires, 
Vu l'arrete ministeriel du 21 decembre 2009 relatif aux regles sanitaires 

applicables aux activites de commerce de detail, d'entreposage et de transports de 
produits d'origine animale et denrees alimentaires en contenant, 

Vu l'arrete ministeriel du 8 octobre 2013 relatif aux regles sanitaires 
applicables aux activites de commerce de detail, d'entreposage et de transport de 
produits et denrees alimentaires autres que les produits d'origine animale et les 
denrees alimentaires en contenant, 

Vu la loi du 18 juin 2014, relative a l'artisanat, au commerce et aux tits 
petites entreprises, 

Ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 relative a la propriete des 
personnes publiques, 

Vu le reglement sanitaire departemental, 
Vu les avis emis par la commission de gestion des halles Beaux-Arts en 

date du 4 novembre 2025, 
Vu les avis ernis par les organisations professionnelles interessees, 
Vu la deliberation adoptee par le Conseil Municipal de Besancon 

relative a la constitution des membres de la commission de gestion, 
Vu l'arrete municipal DSTP.24.00.A371 en date du 6 decembre 2024 

portant reglement des halles Beaux-Arts, 
Vu la deliberation municipale du 23 mai 2018 relative au droit de 

presentation d'un successeur pour les halls d'approvisionnement non sedentaires 
ainsi que pour les halles Beaux-Arts, 

Considerant qu'il convient de modifier l'arrete municipal en date du 6 
decembre 2024 afin de prendre les mesures propres a assurer 
l'approvisionnement des halles, la protection des consommateurs, la commodite 
des passages, et de veiller au bon ordre dans les halles et ses abords, 

ARRETE 
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CHAPITRE I: ORGANISATION GENERALE DES HALLES BEAUX ARTS - 
DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1": Destination du marche couvert des halles Beaux-Arts 

Les halles Beaux-Arts constituent un marche couvert. Ce marche 
couvert est destine en priorite a la vente au detail de produits comestibles frais tels 
que les fruits, legumes, viandes, charcuterie, poissons, crustaces, produits laitiers, 
ceufs, fromages, ... 

La vente de pain, patisseries, plats cuisines — sous reserve qu'ils ne 
soient pas cuits et prepares sur place — la vente a emporter de yin et de boissons 
alcoolisees ainsi que la vente de conserves, de fruits secs et de fleurs sont 
egalement autorisees. 

Dans ce cadre, la Ville met a disposition des occupants dans les 
conditions fixees par le present reglement, un emplacement de vente situe en rez-
de-chaussee auquel sont indissociablement lies une reserve et un emplacement 
de parking situes en sous-sol. Le regime juridique de la reserve et de 
l'emplacement de parking est strictement identique a celui de l'emplacement de 
vente. 

II est interdit de cuire ou de transformer les produits sur place excepte 
pour le restaurant installe aux stands H1-H2-H3-H4. 

Neanmoins, au vu de l'activite une derogation pourra etre delivree apres 
autorisation et validation par le Directeur Unique de Securite (cf. article 21). 

En revanche, le rechauffage est autorise. 
Concernant l'activite specifique des bois debout, les commercants sont 

autorises a faire deguster a titre payant ou a vendre pour consommer sur place 
des boissons alcoolisees ou non, sous reserve de la detention d'une licence ad 
hoc. 

Article 2 : Statut juridique des Halles Beaux-Arts 

Les halles Beaux-Arts et les emplacements commerciaux, ainsi que les 
reserves et parkings qui sont, conformement a l'article 13, lies a ces derniers, 
constituent des dependances du domaine public de la Ville de Besancon, regi par 
les dispositions du code general de la propriete des personnes publiques. 

En consequence: 
- aucune indemnite nest due aux occupants en cas de disparition 

ou de transfert des halles en tant que marche couvert, de retrait ou de non 
renouvellement de l'autorisation d'occupation d'un emplacement, 

- nul ne peut occuper un emplacement sans en avoir auparavant 
obtenu l'autorisation. 

Le siege social dun commerce ou dune societe ne peut etre etabli 
l'adresse des halles. 

Article 3 : Principe de diversite et d'evolution de l'offre de produits 

Afin de conserver une forte attractivite au sein des halles, il est 
indispensable de promouvoir une reelle diversite des produits proposes a la vente 
et de favoriser l'integration d'activites nouvelles. 

La repartition des emplacements par type d'activite est realisee en 
fonction de cet objectif; elle est susceptible de modification dans le temps, 
notamment en fonction de l'evolution des attentes de la clientele. 

La Ville dispose de toute latitude afin de mettre en ceuvre ces principes 
apres avoir, le cas echeant, demande l'avis de la Commission de Gestion 
mentionnee a l'article 4. 
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Article 4: Commission de Gestion 

II est cree une Commission de Gestion composee paritairement. 

Cette Commission est composee de membres ayant le droit de vote: 
• 4 elus du Conseil Municipal 
• Quatre commercants designes par leurs pairs dont au moms 1 membre de 

l'Association des commergants. 

L'autorite territoriale designe en debut de mandat, lors de la 
designation par arrete municipal des elus siegeant a la Commission, l'elu en 
charge de presider l'instance paritaire. 

A titre d'expertise, des services municipaux ou intercommunaux sont 
associes: la direction Securite et Tranquillite Publique de la Ville de Besancon, le 
service Commerce du Grand Besancon Metropole et tout autre service en mesure 
d'apporter un eclairage sur une problematique evoquee. 

En fonction des sujets abordes toute personne qualifiee pourra etre 
invitee a sieger. 

Dans l'hypothese dune mise au vote dun avis, la voix du President est 
preponderante en cas de partage des voix. 

La Commission est reunie au mains une fois par trimestre par le Maire 
pour debattre de revolution des halles. 

En outre, la Commission peut "etre reunie par le Maire, a la demande de 
la majorite des representants des commercants, dans la limite de deux reunions 
par an. 

Elle peut egalement etre saisie par le Maire de toute question 
concernant les halles et leur proche environnement. Lorsque.cela est _le cps, 1 
representant_des _cornmergants presents sur, le marche de deballage et 1 
representant des commergants du_ q_uartipr (perimetre: rue G. Courbet, avenue 
Cusenier, place de la Revolution, rue J. Petit) sont invites 4 sieger en son sein. 

Dans tous les cas, les avis rendus par la Commission sont des avis 
simples, la decision finale appartenant au Maire ou au Conseil Municipal selon le 
cas. 

Article 5: Role du Directeur Unique de Securite incendie 

Sous rautorite de l'Association Syndicale Libre de l'ensemble immobilier 
complexe Marche Beaux-Arts, le Directeur Unique de Securite incendie (DUS) 
exerce les missions suivantes dans le cadre de la legislation en vigueur et a venir 
sur les A.S.L et conformement a rarticle 2 des statuts « objet de l'Association 
Syndicale ». 

Mission administrative : 
- Transmet a radnninistration les dossiers de demande d'autorisation (travaux, 
changement d'enseigne...) 
- Accueille la commission de securite lors des visites et lui rend compte des 
dispositions prises en matiere de securite incendie 
- Receptionne les courriers emanant de rautorite administrative et les transmet 
pour information et/ou action aux differents exploitants 
- Veille a rouverture et a la tenue a jour du registre de securite pour l'ensemble des 
equipements et parties communes 
- Centralise et annexe au registre de securite l'ensemble des documents assurant 
la tracabilite des actions menees en matiere de securite incendie 
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Mission d'information : 
- Informe les exploitants des conditions particulieres a respecter dans 
l'etablissement au titre de la prevention des risques d'incendie et de panique 
- Informe les proprietaires ou le gestionnaire des problemes lies a la securite 
incendie 
- Informe le cas echeant l'administration des difficultes rencontrees dans 
l'application du reglement de securite 
- Informe le cas echeant l'administration et les coproprietaires de toutes les actions 
menees dans l'application du reglement de securite. 

Mission de contralle: 
- Existence d'un service capable de mettre en ceuvre les moyens de 1eres 
interventions et d'assurer l'evacuation du public 
-Maintenance necessaire a l'entretien des installations et equipement de securite 
-Contrats d'entretien obligatoire et verifications techniques periodiques 
- Levees des prescriptions de la commission de securite, des observations des 
organismes de controle et techniciens competents 
- Exercices periodiques d'instruction des personnels 
- Tenue d'un registre de securite pour cheque exploitation 
-Absence de travaux sans autorisation prealable delivree par le Maire 
- Realisation, par une personne ou un organisme agree, des verifications 
techniques avant l'occupation des locaux des ERR du 1er groupe 

Article 6 : Association de commergants 

L'association des commergants des halles Beaux-Arts a pour principal 
objectif le developpement economique et commercial ainsi que la promotion du lieu 
et de ses activites. Elle peut proposer a la collectivite l'organisation d'animations ou 
d'evenements en faveur du collectif. A ce titre, elle peut formuler des demandes de 
subventions. 
Elle exerce egalement une mission de representation de ses adherents aupres de 
la collectivite. 

CHAPITRE II: ATTRIBUTION DES EMPLACEMENTS 

Article 7 : Caractere precaire et revocable de l'autorisation 

L'autorisation d'occupation d'un emplacement est precaire et 
revocable ; a ce titre, elle peut etre retiree a tout moment, sans indemnite, soit pour 
un motif legitime d'interet general ou de bonne gestion du domaine public, soit 
titre de sanction, conformement aux dispositions de l'article 27. 

Le retrait de l'autorisation implique la resiliation automatique de la 
convention mentionnee dans le present reglement. 

Article 8 : Attribution des emplacements vacants 

Les emplacements sont attribues a des personnes physiques ou 
morales inscrites au registre du commerce et des societes a l'issue d'une 
procedure de publicite et de mise en concurrence organisee par vole d'appel public 
a candidatures. 

8-1 Procedure de selection prealable 
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Des lors qu'un emplacement commercial devient vacant, il appartient au 
gestionnaire du domaine public de proceder a une selection prealable des 
candidats potentiels, conformement aux dispositions de l'article L2122-1-1 du code 
general de la propriete des personnes publiques. 

Cette procedure de selection prealable doit faire l'objet d'une publicite 
pour lancer un appel a candidatures dont la duree n'excedera pas deux mois, afin 
de permettre aux commergants susceptibles d'être interesses par l'ennplacement 
occuper de se manifester. Par ailleurs, cette procedure devra garantir les principes 
de transparence, d'impartialite et de neutralite au regard de la concurrence entre 
les commergants. 

Dans le cas ou, conformement aux principes edictes a l'article 3, il serait 
envisage de rechercher une activite differente de celle qui etait exercee 
precedemment sur l'emplacement vacant, le Maire pourra reunir la Commission de 
Gestion pour recueillir son avis. 

Le dossier sera presente en Commission de Gestion. 
L'avis rendu par la Commission est un avis simple. 
L'attribution de la place est decidee par le Maire au profit de la personne 

dont l'activite correspond a celle qui est recherchee. Dans le cas oC.1 le Maire ne 
suit pas l'avis de la Commission, une note explicative sera remise a cette derniere. 

Lorsque l'occupation ou l'utilisation autorisee est de courte duree ou que 
le nombre d'autorisations disponibles pour l'exercice de l'activite economique 
projetee n'est pas limite, une publicite prealable a la delivrance du titre aura lieu, 
de nature a permettre la manifestation d'un interet pertinent et a informer les 
candidats potentiels sur les conditions generales d'attribution. 

8-2 Elements constitutifs du dossier de candidature 

Le dossier de candidature est constitue: 

• d'un dossier de presentation comprenant: 
- une lettre de motivation signee par le candidat, personne 

physique; 
- ou une presentation de la societe, precisant son statut et sa 

denomination juridique, son activite, etc., 
- les coordonnees nominatives du candidat (adresse postale, 

telephone et courriel) ou de la societe, 
- les Diplames et certification ainsi que l'experience professionnelle 

du candidat dans un domaine similaire a celui du projet ou un dossier de 
presentation de la societe. 

• d'un dossier de presentation illustre de l'activite commerciale envisagee: 
- le concept commercial envisage 
- la gamme de produits et services proposes 
- la gamme de prix pratiques 
- le projet d'amenagement avec une description et la composition 

des elements mobiliers et equipements 

• d'un volet financier du projet: 
- un plan de financement previsionnel sur 3 ans 

les comptes sociaux de l'entite juridique des trois dernieres 
annees (dans le cas d'une entreprise preexistante) 
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- une attestation de paiement a jour des impets, taxes, charges et 
cotisations sociales (cas d'entreprise preexistante). 

La recevabilite du dossier de candidature est analysee par le service 
Commerce et la direction Securite et Tranquillite Publique. La cornpletude et la 
pertinence des elements transmis conduisent soil a la transmission de la 
candidature a la Commission de gestion, soit a son orientation vers une structure 
d'accompagnement a la creation d'entreprise, condition a la poursuite de l'analyse 
du dossier, soil a son rejet motive. 

8-3 Decision d'attribution d'un emplacement 

La decision d'attribution d'un emplacement, portant autorisation 
d'occupation du domaine public, appartient au Maire, apres avis de la Commission 
de Gestion. 

L'analyse de la qualite du dossier de candidature est formulee en 
fonction notamment: 

Du commerce envisage et de sa pertinence vis-a-vis de l'offre déjà 
existante au sien des halles, 
Du profil du candidat, de son experience et de la qualite de son projet, 
De l'origine des produits: priorite donnee aux producteurs-vendeurs, a la 
filiere biologique et aux circuits courts, 
Du caractere innovant du projet. 

L'autorisation est delivree a une personne physique majeure titulaire 
d'une formation HACCP (Hazard Analysis Critical Control Point) ou a une societe. 
Dans le cas d'une societe, la convention est signee par son representant legal. En 
cas de changement de representant legal, la societe a pour obligation den 
informer la Maine de Besancon et de lui communiquer son nom dans les meilleurs 
delais, sans que ce changement puisse remettre en cause la convention 
d'occupation consentie a la societe occupante. 

8-4 Convention de concession d'occupation d'un emplacement 

Une convention de concession d'un emplacement (convention 
d'occupation du domaine public) est signee avec la personne ou le representant 
legal de la societe retenue. 
La duree de l'autorisation est constituee d'une periode probatoire de 3 mois 
renouvelable 1 fois. Au vu du bilan effectue entre le commergant et les services de 
la Ville, la convention pourra etre conclue pour une duree maximale de 3 ans 
renouvelables. II peut etre deroge a cette duree lors de la concession initiale, pour 
garantir l'amortissement des investissements realises par l'occupant, dans la limite 
de 7 ans et apres consultation de la Commission de gestion. 
Cette duree prend en compte la nature et le montant des investissements 
realiser par le titulaire de la convention. 

La convention de concession est renouvelable de maniere expresse et 
ne peut pas etre reconduite tacitement. Son renouvellement eventuel est 
conditionne au choix du commergant a l'issue d'une procedure de selection 
prealable et donnera lieu a l'etablissement d'une nouvelle convention. 

Le renouvellement de l'autorisation est subordonne au depot des pieces 
mentionnees a la fin du present article. 

L'autorisation ne peut en aucun cas etre cedee ou sous louees a un 
tiers par son titulaire. 

8-5 Pieces a produire 
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L'attribution d'un emplacement est subordonnee a la fourniture, par le 
demandeur, des pieces suivantes (en fonction de sa qualite) : 

- copie de la carte de commercant non sedentaire ou de l'attestation 
provisoire precedent la remise de la carte delivree par la Prefecture, 

- copie de la carte d'identite du demandeur, du passeport ou des 
titres de sejour permettant l'exercice d'une activite professionnelle, 

- bordereau MSA pour les producteurs, 
inscription au registre des métiers pour les artisans, 
quittance justificative de domicile, 
recepisse d'inscription au role de la taxe professionnelle, 
numeros SIRET et APE, 
le cas echeant, les statuts de la societe, 
attestation de formation HACCP, 
les attestations d'assurance correspondant aux garanties exigees 

par le present reglement, 
une assurance responsabilite civile professionnelle et une 

assurance responsabilite civile occupant couvrant la responsabilite du demandeur 
et celle de son personnel contre les risques lies a l'activite exercee et a 
l'occupation des lieux comme precise dans la presente reglementation. 

Article 9: Utilisation conforme a l'autorisation 

L'autorisation d'occuper un emplacement est donnee pour une activite 
principale et pour des types de produits determines. 

II est interdit a l'occupant d'y exercer une activite autre que celle pour 
laquelle il a obtenu une autorisation. 

Un occupant, s'il le souhaite, pourra proposer sur son etal d'autres 
produits et ce, a titre complementaire de son activite principale. Cette vente 
secondaire devra etre limitee au maximum a 10% de la surface de vente autorisee 
(10% calcules sur la base des metres lineaires et de la surface d'exposition 
exploites). Cette vente sera autorisee apres demande ecrite du commercant et 
validation de la Ville. Les produits proposes devront relever de l'activite des halles. 

Cependant, des changements d'activite pourront etre autorises par le 
Maire apres avis de la Commission de Gestion sous reserve que ce changement 
soit conforme aux principes d'attractivite et de diversite mentionnes al'article 3. 

En cas d'abus, de modification ou d'adjonction non autorisees, 
l'autorisation pourra etre retiree. 

Article 10 : Respect de l'autorisation municipale 

Les personnes qui beneficient d'une autorisation d'occupation d'un 
emplacement doivent a tout moment etre en mesure de produire les documents en 
cours de validite prevus a 'article 8-5 et respecter les lois et reglements 
applicables a leur activite ainsi que les reglements municipaux en vigueur. 

Le non-respect de ces conditions entraine le retrait de l'autorisation, 
apres mise en demeure restee sans effet dans le dela' de 15 jours. 

Les services municipaux peuvent a tout moment verifier que les 
titulaires d'emplacement repondent aux conditions fixees ci-dessus. 

Article 11: Droits de place 
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En contrepartie de l'autorisation d'occuper un emplacement sous le les 
halles Beaux-Arts, l'occupant s'acquittera d'un droit de place. 

Le droit de place est compose de deux elements: la redevance 
d'occupation du domaine public correspondant a la surface de l'espace de vente (y 
compris chambres froides et/ou cuisines) et les charges de fonctionnement du site. 

Le montant de la redevance et de la provision sur charge est actualise 
chaque annee par le Conseil Municipal. La facturation des charges de 
fonctionnement est provisionnee au vu des factures acquittees en N-1 et ajustee 
en fin d'annee au vu de la consommation reelle. 

A cheque emplacement (case) sont associees une place de parking et 
une reserve. 

Les droits de place sont payes mensuellement. 
Le non-paiement des droits sera considere comme un manquement 

particulierement grave et sera passible des sanctions prevues al'article 27. 
Les droits de place sont dus y compris pendant les periodes de conges 

annuels ou de conges maladie. 
En cas de cessation d'activite en cours de mois, le mois entier reste clu. 
Merne apres son depart, l'occupant reste redevable des sommes 

precedemment dues. 

Article 12 : Transmission d'un emplacement 

L'article 71 de la loi du 18 juin 2014, relative a l'artisanat, au commerce 
et aux tres petites entreprises a introduit la notion de droit de presentation. Ainsi, 
en cas de cessation d'activite, tout occupant exploitant un commerce au sein des 
halles depuis au moms trois ans, a la possibilite de presenter un successeur, 
condition que ce successeur rachete le fonds de commerce et soit inscrit au 
registre du commerce. 

En cas de deces, d'incapacite ou de retraite de l'occupant, le droit de 
presentation est transmis a ses ayants droit qui peuvent en faire usage au benefice 
de l'un d'eux. A defaut de l'exercice dans un delai de six mois a compter du fait 
generateur, le droit de presentation est caduc. 

En cas de reprise de l'activite par le conjoint de l'occupant ayant regu 
l'autorisation, celui-ci en conserve l'anciennete pour faire valoir son droit de 
presentation. 

La decision du Maire est notifiee au titulaire du droit de presentation et 
au successeur presente dans un delai de deux mois a compter de la reception de 
la demande. Toute decision de refus dolt etre motivee. 

CHAPITRE III — MODALITES D'OCCUPATION 

Article 13 : Description des espaces mis a disposition 

L'autorisation d'occupation d'un emplacement donne droit A: 
- un emplacement commercial situe au rez-de-chaussee de l'immeuble abritant le 
marche couvert, 
- une reserve situee en sous-sol 
- une place de parking situde en sous-sol. 

Ces 3 elements sont indissociablement lies. 
Cheque emplacement est numerote. 
L'emplacement mis a disposition par la Ville comporte une façade basse 

peripherique en metal avec porte-panier, une cloison separative entre les stands, 
un bandeau situe a 3 metres de hauteur pour l'installation d'une enseigne, un 
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revetement de sol en carrelage, un lave-main, un tableau electrique, une prise 
telephone. 

L'occupant s'engage a garantir recces a sa reserve aux services de 
securite-incendie a tout moment, conformement aux regles de securite incendie 
des ERP de re categorie. A defaut, ii s'expose aux sanctions mentionnees dans le 
present reglement. 

Article 14: Modification de l'emplacement 

L'occupant pourra s'il le souhaite, effectuer des travaux, 
annenagements, et agencements a l'interieur de l'emplacement a ses frais et 
risques, au dernarrage de l'activite et pendant toute la duree de la convention. 

Toute modification doit faire l'objet d'une autorisation de travaux 
delivree par les services d'Urbanisme de la collectivite, apres aval expresse du 
projet global par la Commission de gestion. 

La Ville se reserve le droit d'interdire tous travaux qui iraient a l'encontre 
de la securite des biens et des personnes. 

Leur execution n'enleve en rien le caractere precaire et revocable de 
l'occupation. us sont effectues aux frais de l'occupant. 

Si des travaux ou tout autre motif d'interet general rendent necessaire le 
deplacement ou la modification d'un emplacement, le titulaire devra accepter le 
nouvel emplacement qui lui est propose sans pouvoir pretendre a une quelconque 
indemnite. 

Les travaux doivent etre realises en dehors des horaires d'ouverture 
des halles au public, afin de ne pas perturber le bon fonctionnement, et pour des 
imperatifs lies a la securite du public. 

Article 15 : Occupation des emplacements 

Nul ne peut pretendre a la propriete commerciale de son emplacement 
celui-ci faisant partie du domaine public, exception faite des dispositions de l'article 
12 (vente du fonds de commerce). 

Un emplacement ne peut etre °coupe que par le titulaire de 
l'autorisation mention née al'article 8-4 qui peut se faire assister de salaries. 

Le nom de ces derniers sera communiqué aux services municipaux. 
Les emplacements ne peuvent en aucun cas etre pr0tes, sous-loues en 

totalite ou en partie. 
Ils ne peuvent, sauf autorisation expresse prealable de la Ville, etre 

echanges contre un autre emplacement situe sous les halles. 
En fonction des disponibilites, un commergant peut etre autorise 

occuper 4 emplacements au maximum. 

Article 16: Securite Incendie 

Les emplacements sont implantes dans un Etablissement Recevant du 
Public de l e"  Categorie. En consequence, les commergants s'obligent a se 
conformer a la reglementation en vigueur et notamment a proceder a la verification 
annuelle et a la maintenance de leurs installations electriques et de securite 
incendie par des organismes de controle et/ou societes de maintenance agrees et 
fournir en temps voulu une copie des rapports de controles. 

Les portes de secours et les couloirs d'evacuation devront toujours etre 
libres de tout encombrement. 



Les commercants devront permettre tous les controles et toutes les 
visites d'entretien de leurs installations individuelles de protection contre l'incendie. 
us devront egalement permettre des visites de leur installation electrique et de tous 
les reseaux communs. 

La Ville se reserve le droit d'effectuer des visites de securite visant 
contrOler le respect des regles et usages en matiere de securite dans les locaux 
recevant du public (verification des rapports etablis par les bureaux de controle et 
la levee des eventuelles reserves, controle du registre de securite et des contrats 
obligatoires, verifications des degagements et issues de secours, tests des 
organes de securite, etc.). 

Article 17: Horaires d'ouverture des halles Beaux-Arts 

17-1 Ouverture commerciale 

Les halles sont ouvertes a la clientele du mardi au dimanche aux 
horaires suivants: 
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Mardi 7h - 14h 
Mercredi 7h — 14h 
Jeudi 7h — 14h 
Vendredi 7h — 18h30 
Samedi 7h — 18h30 
Dimanche 8h - 13h 

Les commerces sont obligatoirement ouverts pendant les heures 
d'ouverture au public. 

L'ouverture des stands des halles a lieu a 7h avec toutefois une 
tolerance d'ouverture jusqu'a 8h. 

La journee est continue le vendredi et samedi. 

La collectivite se reserve la possibilite de modifier les jours et horaires 
d'ouverture, apres consultation de la Commission de gestion, en cas de 
circonstances particulieres ou de defaut d'assiduite des commercants (respect des 
horaires d'ouverture) et qui porterait prejudice a l'equilibre economique des halles. 

L'ouverture et la fermeture des 4 portes d'acces de la clientele au 
niveau de la surface de vente sont exclusivement effectuees par les agents du PC 
securite incendie a l'heure mentionnee ci-dessus, a l'exception du dimanche pour 
lequel la fermeture est assuree par un agent engage par la ville et exterieur au PC 
securite incendie. 

Les restaurateurs et detenteurs dune petite licence restauration 
beneficient dune tolerance au vu de la specificite de leur activite. Les horaires de 
fin de service sont definis comme suit : une clientele assise pourra demeurer 
presente dans les halles afin de finir de dejeuner jusqu'a : 

• 14h30 du mardi au jeudi, 
• 19h le vendredi et samedi, 
• 14h le dimanche. 

Cependant, aucun client ne pourra s'installer pour dejeuner ou deguster 
des mets au-dela des horaires officiels d'ouverture au public. Les portes d'acces 
devront etre verrouillees des la fermeture. Aucun client ne sera autorise a entrer 
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dans le batiment, en-dehors des acces aux sanitaires, pour les clients installes en 
terrasse. 

Pour des raisons de securite, cheque client devra etre raccompagne par 
le commergant jusqu'a la porte lors de son depart au-dela des horaires d'ouverture 
officiels. 

Sur demande des representants des commergants, des ouvertures 
exceptionnelles peuvent etre autorisees par le Maire notamment a l'occasion des 
fetes de fin d'annee et des jours feries ou dune manifestation d'ampleur sur le 
territoire bisontin, sous reserve d'une ouverture suffisante et significative de 
commerces, afin de garantir une image dynamique et professionnelle du lieu. 

Les comrnergants des halles pourront etre autorises, s'ils sont 
volontaires, a deballer 5 l'exterieur du complexe dans le cadre d'animations 
ponctuelles (hors les marches de plein air) et ce de fagon complementaire 5 la 
tenue de leur etal. 

17-2 Acces des commergants a leur stand 

Les commergants peuvent acceder a leur stand des 4h30 du matin. 
La Ville dolt etre avertie et donner son autorisation en cas d'ouverture 

en dehors de ces heures. 
En outre, les commergants pourront acceder a leur stand le lundi. 
Pour des raisons de securite, ces horaires doivent etre respectes. 
L'alarme est active de 22h a 5h du mardi au samedi, et de 15h le 

dimanche jusqu'au lundi 5h (compte tenu de la presence du PC securite incendie, 
l'alarme sera desactivee en journee le lundi, et ce, jusqu'a 21h30). 

17-3 Animations 

Des animations pourront etre organisees dans les halles: 
Soit a la demande de la Ville de Besancon ; 
Soit a la demande de l'association des comnnergants des halles; 
Soit a a demande d'un commergant. Dans ce cas, ii devra 
imperativement adresser sa demande par ecrit au service Securite 
et Tranquillite Publique dans un delai de 8 semaines avant ladite 
animation. 

17-4 Evenements prives au nom de l'association des commergants des 
halles 

Des soirees ou evenements prives pourront etre organises par 
l'association des commergants au profit du collectif. Une presentation du projet 
devra etre effectuee aux services de la Ville dans un delai de 2 mois minimum 
avant l'evenement, mentionnant: le projet, le nombre de clients attendus et les 
mesures de securite envisagees. La commission de gestion sera consultee et 
emettra un avis sur le projet. 

Tout projet ayant regu un avis favorable fera l'objet dune facturation 
d'occupation du domaine public, adressee a l'association, selon la deliberation 
tarifaire en vigueur. 

17-5 Evenements prives a la demande dun occupant 

En dehors des evenernents prives prevus a l'article 17-4, et 5 titre exceptionnel, les 
demandes presentees par un occupant dans un delai raisonnable, pourront 8tre 
etudiee par la collectivite et soumises a l'avis de la Commission de Gestion. 
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Tout projet ayant regu un avis favorable fera l'objet d'une facturation 
d'occupation du domaine public a l'occupant selon la deliberation tarifaire en 
vigueur. Le non-respect d'une autorisation delivree conduira au refus de tout autre 
evenement pendant un delai d'un an et expose l'occupant a une sanction 
administrative. 

Article 18 : Autorisations d'absence 

18-1 Conges annuels 

Chaque armee, les commerces peuvent interrompre leur activite 
pendant leurs conges annuels, a hauteur de 6 semaines au plus. Les conges non 
pris sur une armee civile ne pourront etre reportes l'annee suivante. 

Les occupants s'accordent sur leurs dates de conges afin de garantir 
une offre commerciale coherente en termes de produits et attractive en termes de 
proportion de commerces ouverts. 

Les occupants informent la Direction Securite et Tranquillite Publique de 
leurs dates de fermeture deux mois a l'avance. 

Pendant l'arrot de l'activite pour conges, le reglement de la redevance 
d'occupation est du selon les formes habituelles. 

18-2 Absence pour maladie ou accident 

En cas d'absence pour maladie ou accident, l'occupant doit en aviser, 
au plus vite les services municipaux par courrier ou courriel assorti dun justificatif. 
Dans ces cas, ou pour tout autre motif reconnu par l'autorite municipale, ii 
conservera ses droits sur son emplacement pendant 3 mois et dans la limite de la 
duree de son autorisation. 

Article 19 : Respect des limites de l'emplacement 

Aucun occupant ne pourra utiliser un espace superieur a celui pour 
lequel il a regu autorisation d'occupation. A ce titre, les limites des emplacements 
devront etre strictement respectees. 

II est egalement interdit aux occupants d'encombrer d'une quelconque 
maniere les allees ou d'empieter sur un emplacement voisin meme vacant ou 
ferme. 

Article 20 : Complement d'activite 

Dans le cadre d'une extension temporaire d'activite, notamment en 
periode de fetes, des autorisations ponctuelles d'occupation des allees pourront 
etre delivrees apres avis favorable des services municipaux competents et du 
Directeur Unique de Securite, le cas echeant. Ces autorisations seront soumises a 
redevance. Ce droit de place sera facture au metre lineaire et par journee selon la 
deliberation tarifaire en vigueur. 

Article 21 : Livraisons — Approvisionnement des cases 



II 

Les livraisons seront prioritairement effectuees dans le sous-sol du 
batiment. 

Elles pourront avoir lieu des 4h30 du matin sous reserve de la presence 
de l'occupant ou de l'un de ses salaries. 

Cependant, les livraisons pourront egalement etre realisees par ranee 
Pierre-Adrien Paris. 

L'arret des vehicules de livraison allee Paris est strictement limite a 20 
minutes conformement a la reglementation en vigueur. 

Dans tous les cas, les commergants devront, pour assurer un 
dechargement rapide, affecter un personnel suffisant aux operations de livraison. 

Les horaires de livraison a partir de l'aire de l'allee Paris sont 
strictement conformes a ceux qui sont en vigueur en centre-ville. 

Les marchandises livrees sont soit directement acheminees vers les 
stands soit stockees dans les reserves individuelles en sous-sol. 

II est interdit d'entreposer des marchandises dans le sous-sol du 
batiment abritant les halles ou dans les parties communes. 

L'approvisionnement des cases se fera prioritairement pendant l'heure 
qui precede l'ouverture et l'heure qui suit la fermeture au public. 

Toutefois, des reapprovisionnements ponctuels, en provenance des 
sous-sols, pourront avoir lieu pendant la journee sous reserve que la circulation 
des clients ne s'en trouve pas perturbee. 

En tout etat de cause, en dehors des heures d'approvisionnement, 
aucune marchandise, carton, emballage ou appareil de manutention (tire-
palettes...) ne pourront etre stockes dans les allees de la surface de vente ou 
parties communes. 

Le maintien des marchandises, outils et materiels se fait aux risques et 
perils de leur proprietaire. 

La Ville n'assumera aucune responsabilite en cas de vol, dommages ou 
degats quelconques. 

CHAPITRE IV — AMENAGEMENT ET ENTRETIEN 

Article 22 : Amenagement_ 

Les amenagements incombant obligatoirement aux occupants 
concernent le mobilier des etals, les enseignes et le cas echeant les vitrines et 
armoires refrigerees, les dessertes et étagères, etc. 

L'occupant souscrira aux contrats et abonnements divers (eau, 
electricite, telephone, ...) necessaires a l'exercice de son activite. 

L'entretien courant de l'emplacement est a la charge de l'occupant, tant 
en ce qui concerne les elements mis a disposition par la Ville que les 
amenagements qui lui incombent. En cas de carence et apres mise en demeure 
restee sans effet, la Ville se substituera 5 lui et mettra a sa charge le coOt des 
travaux ou entretien realises. 

La Ville assumera les charges d'entretien et de grosses reparations des 
espaces communs et plus generalement des halles (sauf si ces travaux sont 
rendus necessaires par le comportement ou l'action deliberee ou accidentelle d'un 
occupant auquel cas le coOt de ces travaux sera rnis a la charge de ce dernier). 

Un tableau recapitulatif de repartition des interventions techniques est 
annexe au present arrete (annexe 1). II definit la charge des interventions entre le 
commergant occupant et la Ville proprietaire. L'occupant devra apporter la preuve 
de la realisation des travaux lui incombant par tous moyens (factures...). A defaut, 
la Ville se reserve le droit de lui facturer les travaux pour lesquels elle s'est 
substituee. Dans ce cas, l'occupant s'expose a une sanction administrative. 



Lorsque l'autorisation d'occupation d'un emplacement prend fin et quel 
qu'en soit le motif, l'occupant a l'obligation de remettre son emplacement dans son 
etat initial. 

Cependant, en cas d'accord avec le nouveau titulaire choisi par la Ville, 
l'occupant sera autorise a maintenir tout ou partie de ses amenagements sur 
place. 

Article 23: Hygiene, salubrite et securite publique 

23-1 Emplacements individuels 

Cheque emplacement doit etre equipe d'installations conformes a la 
legislation et aux normes sanitaires et d'hygiene en vigueur. 

Cheque occupant est responsable, sur son stand, du respect de la 
reglementation afferente 5 son activite en matiere d'hygiene, de salubrite et de 
securite publique. 

A ce titre, il doit notamment: 
- ne pas exposer ou remiser sur son emplacement des objets 

inutiles et etrangers au commerce exerce, 
- maintenir a tout moment l'integralite de son stand dans un parfait 

etat de proprete et d'entretien, 
- prendre toute disposition pour prevenir la contamination des 

aliments notamment en effectuant un nettoyage soigneux et quotidien de sa case, 
des surfaces en contact avec les aliments, de ses outils et equipement de travail ; 
tout defaut de nettoyage dument constate par un agent assermente pourra donner 
lieu 5 un nettoyage par une entreprise specialisee, qui sera refacture a l'occupant, 

- les vitrines refrigerees devront presenter des protections laterales 
et frontales. Les aliments devront rester inaccessibles 5 la clientele, 

- respecter les conditions de temperature requises pour cheque type 
de denrees, 

- se conformer strictement aux instructions des services municipaux 
pour ce qui concerne l'evacuation des dechets et emballages, 

- vider au moms une fois par jour, dans les bacs prevus cet effet, 
sa ou ses poubelles individuelles et les tenir dans un parfait etat de proprete et 
d' hygiene, 

- s'abstenir de deposer tout dechet ou detritus dans les espaces 
communs; us devront etre deposes dans l'espace reserve a cet effet, (bacs pour 
les cartons correctement compactes, bacs a dechets verts pour les dechets 
organiques de type fruits, legumes, fleurs), 

- evacuer les bouteilles en verre dans les containers 5 verre, 
- imposer aux artisans intervenant pour le compte dun commergant, 

d'evacuer par leur propre moyen les gravats et materiaux, 
- ne pas poser au sol les equipements et produits de nettoyage. Ils 

doivent etre ranges loin des denrees alimentaires, 
- s'abstenir de faire penetrer tout animal domestique, meme tenu en 

laisse, sur son stand ou dans sa reserve, 
- evacuer regulierement les eaux residuelles des groupes froid afin 

d'eviter un exces d'humidite dans les reserves. Ces locaux devront rester 
accessibles 5 tout moment aux agents de la Ville en presence du locataire, 

- reserver exclusivement al'evacuation des liquides les appareils 
d'evacuation au sol (siphons), 5 l'exclusion des huiles, graisses ou tous debris, 
particules ou matieres solides, putrescibles ou non, 

- nettoyer et entretenir les siphons situes sur les cases. 
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II lui appartient de se maintenir constamment a jour des evolutions 
legislatives et reglementaires relatives a ces matieres. 

Ces imperatifs d'hygiene et de securite sont applicables egalement, 
pour ce qui les concerne, aux reserves et emplacements de parking. 

Le controle du respect de ces prescriptions est effectue par les 
administrations competentes. 

La Ville se reserve la possibilite de realiser ses propres controles. En 
cas de non-respect de ces consignes, un constat circonstancie mentionnant 
notamment la date, l'heure et le nom de l'occupant sera etabli par un agent 
assermente. Un courrier sera ensuite transmis a 'occupant l'avisant qu'une 
facturation sera emise a son encontre. 

23-2 Espaces communs 

Le nettoyage regulier des espaces communs (allees de l'espace de 
vente, espaces vitres, parties communes des sous-sols et des parkings, ...) est 
realise directement par la Ville ou par les societes qu'elle designe. 

Le nettoyage des bacs refrigeres dedies aux bouchers sera assure par 
les utilisateurs. 

Les bouchers se chargeront de l'evacuation des dechets carnes. 
La Ville pourra, si elle l'estime necessaire, proceder a une desinfection 

complete des espaces communs et des stands. Les occupants en seront avises 
afin qu'ils puissent prendre leurs dispositions pour proteger leurs marchandises, la 
Ville declinant par avance toute responsabilite a ce sujet. 

Les animaux domestiques tenus en laisse appartenant a la clientele 
sont toleres dans les allees des halles. 

En cas d'encombrement des espaces communs, la Ville se reserve le 
droit de mandater une entreprise qui procedera a l'enlevement des mobiliers et 
materiaux. La facturation relative a cette operation sera ventilee sur l'ensemble des 
occupants. 

23-3 Parking 

Le parking situe au sous-sol du batiment est exclusivement reserve au 
stationnement des vehicules necessaires au fonctionnement du commerce. II est 
interdit d'entreposer des materiels et/ou marchandises sur les places de 
stationnement. En cas de non-respect de cette consigne, le Directeur Unique de 
Securite (cf. article 5) est autorise a mandater un prestataire qui procedera a 
l'enlevement des materiels et/ou marchandises. Un titre sera ernis a l'encontre des 
contrevenants. 

Tout branchement electrique doit faire l'objet dune dennande prealable 
a la Ville de Besancon 

Article 24: Canalisation : 

La collectivite assure l'entretien preventif et curatif des canalisations 
mais pourra facturer toute intervention necessitee par une utilisation inadaptee des 
canalisations. 

Article 25 : Temperature ambiante 

Le syndicat de copropriete, via un exploitant exterieur, pilote le systerne 
de chauffage, de ventilation et de rafraichissement des halles. 
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En reference aux donnees relevees par le systerne de mesure installe 
par la collectivite au sein de la surface de vente, la temperature de consigne pour 
le rafraichissement est fixee a 24°C, dans la limite d'une temperature exterieure 
maximale de 35 °C. Durant la periode hivernale la consigne pour la temperature de 
chauffage est de 12 °C minimum. 

Les installations permettant la conservation et la bonne tenue des 
denrees alimentaires relevent exclusivement de la responsabilite des 
commergants. 

CHAPITRE V: DISCIPLINE - MISE EN APPLICATION DU REGLEMENT 

Article 26 : Mesures de police et ordre public 

Les propos ou comportements (cris, chants, gestes, micros et haut-
parleurs, etc.) de nature a troubler l'ordre public sont interdits, conformement aux 
lois en vigueur. 

II est egalement interdit a toute personne dans l'enceinte des halles: 
• de faire fonctionner tout appareil ou instrument destine a faire 

du bruit, transmettre ou amplifier des sons; 
• de mettre de la musique, a titre individuel, 
• de suspendre des objets ou marchandises pouvant occasionner 

des accidents, comme de les placer dans les passages; 
• l'entree a tous les jeux de hasard ou d'argents tels que les 

loteries, vente de sachets de denrees ou marchandise 
contenant des billets ouvrant droit a une loterie; 

• de se livrer a de la mendicite, qu'elle qu'en soit la forme; 
• de distribuer ou vendre des journaux ecrits ou imprimes 

quelconques, notamment a caractere politique ou religieux, 
sans autorisation prealable du Maire; 

• de consommer de l'alcool en-dehors des lieux autorises et 
amenages a cet effet; 

• de vendre de l'alcool sans autorisation administrative; 
• de fumer ou vapoter a l'interieur des halles, et ce meme en 

dehors des horaires d'ouverture au public; 
• et plus generalement d'installer du materiel dont le 

fonctionnement occasionnerait un trouble pour les autres 
commergants et/ou leur clientele. 

L'annonce de promotions ou le demarchage de la clientele par l'offre de 
degustation est tolere a titre ponctuel. Cette possibilite ne devra neanmoins pas 
perturber l'activite commerciale des autres etals ou creer une gene a la libre 
circulation des clients. 

Quiconque troublera l'ordre public sera expulse. 
Des poursuites pourront etre engagees contre l'auteur de ces 

agissements. 

Article 27 : Sanctions - Exclusion temporaire — Exclusion definitive 

27-1 Sanctions administratives 

De maniere generale, tout occupant qui ne respectera pas les 
dispositions mentionnees dans le present reglement sera rappele a l'ordre. 
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Les sanctions sont inscrites au dossier. Les cas de recidive constituent 
un facteur d'alourdissement des sanctions 

Les differentes qualifications de fautes (liste non exhaustive) 

Non-respect de l'autorisation delivree a cheque occupant. 
Non-respect des regles et obligations precisees dans le present 

reglement. 
Non-respect des instructions donnees par les agents de la 

collectivite. 
Violence verbale et/ou physique. 

Sans prejudice des poursuites penales eventuellement engagees, toute 
infraction au present reglement exposera son auteur, selon la gravite des faits, a 
une sanction. 

Les sanctions sont notifiees aux interesses par lettre recommandee 
avec accuse de reception ou remises en mains propres et notifiees par les agents 
de la Ville contre recepisse. Afin de respecter le principe du contradictoire, un delai 
de 15 jours sera observe avant la mise en application de la sanction, afin de 
permettre a l'interesse de prendre connaissance de toutes les pieces du dossier et 
de presenter ses propres observations. 

Toutes les sanctions sont prononcees par le Maire ou son representant, 
apres avis de la Commission de Gestion. Toutefois, en cas d'urgence, une mesure 
conservatoire peut etre prononcee uniquement par la direction Ville responsable 
des emplacements commerciaux, dans l'attente d'une decision finale de l'autorite 
territoriale. 

La suspension et le retrait entrainent de fait la perte temporaire ou 
definitive de l'emplacement sans que l'occupant puisse pretendre a une 
quelconque indemnite. 

27-2 Exclusions temporaires 

En cas de manquement aux dispositions du present reglement ou en 
cas de comportement reprehensible, le Maire pourra, apres mise en demeure 
restee sans effet ou apres que le contrevenant ait eu la possibilite de presenter ses 
arguments, lui adresser un avertissement ou prononcer a son encontre une 
exclusion temporaire superieure a 15 jours. 

La commission de gestion sera informee des avertissements 
prononces. 

27-3 Exclusions definitives 

En cas de manquements repetes ou particulierement graves aux 
dispositions du present reglement ou en cas de comportement particulierement 
reprehensible, le Maire pourra, apres avis de la Commission de Gestion, 
prononcer une exclusion definitive du contrevenant. 

Le contrevenant sera entendu par la Commission de Gestion et pourra 
se faire assister par le defenseur de son choix. 

La convocation des membres de la Commission de Gestion aura lieu au 
minimum 8 jours avant sa reunion. 

En cas d'exclusion temporaire ou definitive, aucune indemnite ne sera 
due par la Ville a la personne exclue. 
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Article 28: Dispositions diverses 

La Ville se reserve la possibilite d'apporter toute modification, apres avis 
de la Commission de Gestion, tant a l'organisation des halles, qu'au present 
reglement, sans que les occupants puissent s'y opposer ou ne pretendre a aucune 
indemnite du fait de ces changements. 

Article 29 : Abrogation des anciennes dispositions 

Le present arrete entre en vigueur a la date de sa publication. II abroge 
l'arrete portant Reglement des halles Beaux-Arts n° DSTP.24.00.A371 du 6 
decembre 2024. 

Article 30: Recours 
Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres 

du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la 
publicite de l'arrete. 

Article 31 : Mise en ceuvre 

Le Directeur General des Services de la Ville de Besancon est chargé 
de l'execution du present arrete qui sera: 

- publie au registre des arretes et sur le site internet de la Ville, 
- adresse en Prefecture, 

Besancon le — 2 MARS 2026 

La Maire 

Anne VIGNOT 
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INTERVENTIONS TECHNIQUES - HALLES BEAUX-ARTS 
(Annexe n° 1 au reglement interieur) 

Types de travaux 
Charge financiere de 

l'intervention Obligations de l'occupant Obligations de la ville Observations 
Occupant Ville 

PLOMBERIE 
Recherche de fuite X La Ville mandate une societe 

specialisee. 
X Facturation de la prestation a 

la charge de l'occupant si 
l'origine de la fuite lui 
incombe (fuite sur stand). 

Fuite d'eau sur stand X Prevenir la Ville, faire intervenir un 
professionnel et fournir une facture. 

A defaut d'un justificatif de 
realisation des travaux, la 
Ville pourra intervenir et 
facturer la prestation. 

Fuite d'eau dans les 
parties communes 

X 

Entretien / 
maintenance du 
cumulus 

X 

Dysfonctionnement 
cumulus 

X 

Remplacement cumuls 
sur stand 

X 

Debouchage sanitaires 
clientele (rez-de- 
chaussee) 

X 

Intervention d'une societe 
specialisee dans les meilleurs 
delais. Debouchage sanitaires 

du personnel (sous-sol)  
X 
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INTERVENTIONS TECHNIQUES - HALLES BEAUX-ARTS 
(Annexe n° 1 au reglement interieur) 

Types de travaux 
Charge financiere de 

l'intervention Obligations de l'occupant Obligations de la ville Observations 
Occupant Ville 

Retrait / repose d'un 
lave mains sur stand 

X Demande prealable avec plan, 
validation du proprietaire, attestation 
de realisation dans les regles de l'art. 

A defaut d'autorisation 
municipale : retrait de 
l'amenagement possible. 

Dysfonctionnement 
d'un robinet sur stand 

X Informer la direction Securite et 
Tranquillite Publique de 
l'intervention realisee. 

Entretien chambre 
froide 

X 

ELECTRICITE 
Ouverture / cloture 
d'une ligne electrique 
sur stand 

X Fournir le numero de 
compteur (PDL). 

Changement d'un 
luminaire ou d'un 
eclairage dans les 
communs 

X 

Changement d'un 
luminaire d'origine sur 
stand 

X 

Changement d'un 
luminaire non d'origine 
sur stand 

X 

Changement d'un 
eclairage sur stand 

X 

Reparation d'un reseau 
electrique sur stand 

X 

Prise sur stand 
defaillante  

X 
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INTERVENTIONS TECHNIQUES - HALLES BEAUX-ARTS 
(Annexe n° 1 au reglement interieur) 

Types de travaux 

Charge financiere de 
l'intervention Obligations de l'occupant Obligations de la ville Observations 

Occupant Ville 

SERRURERIE 
Retrait / repose 
bardage inox 

X 

Fourniture d'une cle 
securisee (perte) 

X Demande a formuler a la Ville. Tarif fixe en instance 
deliberante. 

Duplication d'une cle 
reserve 

X 

Changement d'un 
barillet reserve 

X Interdiction de changer le barillet. Cle securisee — duplication 
par le biais de la Ville. 

Perte telecommande 
stores motorises 

X Facturation a l'occupant. Tarif du prestataire. 

OUVERTURES: PORTE/ FENETRE/ PORTE AUTOMATIQUE 
Reparation porte 
espaces communs 

X 

Perte bip d'acces au 
parking 

X Demande formulee a la direction 
Voirie et Deplacements apres 
information de la direction Securite 
et Tranquillite Publique. 

Tarif fixe en instance 
deliberante. 

AMENAGEMENT STAND 
Amenagement mobilier 
d'un stand 

X Depot d'une autorisation de travaux 
a la direction Urbanisme. 

Dela' d'instruction de 4 mois 
maximum. 

Mise en securite d'un 
stand 

X 
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INTERVENTIONS TECHNIQUES - HALLES BEAUX-ARTS 
(Annexe no 1 au reglement interieur) 

Types de travaux 
Charge financiere de 

l'intervention Obligations de l'occupant Obligations de la ville Observations 
Occupant Ville 

MONTE-CHARGE 
Dysfonctionnement / 
panne 

X Intervention d'un prestataire. 

Entretien courant X Verifications periodiques 
obligatoires: intervention 
d'un prestataire. 

HYGIENE 
Deratisation X Maintenir son stand, sa reserve et sa 

place de parking en parfait etat de 
proprete. 

Interventions preventives et 
curatives, le cas echeant. 
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